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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l'entreprise

Diotrol Klarlack matt

1.1. Identificateur de produit

AE2T-P5J3-E20Q-1Q2DUFI:

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Klarlack

Utilisation de la substance/du mélange

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fabricant

Maurolin AGSociété:

Rue: Bodenackerstrasse 64

Lieu: CH-4657 Dulliken

CH Dulliken

111Boîte postale:

Téléphone: Téléfax:+41(0)622853070 +41(0)622853080

info@maurolin.chE-mail:

www.maurolin.chInternet:

Fournisseur

Société: Diotrol AG

Lindau

Heuriedweg 30 ARue:

D-88131 Lindau am BodenseeLieu:

Téléphone: +49 (0)8382 88 99 310

E-mail: info@diotrol.com

Interlocuteur: Téléphone:Abteilung Technik +41 622853070

E-mail: info@diotrol.com

Internet: www.diotrol.com

1.4. Numéro d'appel d'urgence: +33(0)145425959

CH: EU Toxzentrum Zürich, telefon +41 44 251 51 51

DE Giftnotruf Berlin, Notruf: 030 192 40

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Flam. Liq. 3; H226

STOT SE 3; H336

Texte des mentions de danger: voir RUBRIQUE 16.

2.2. Éléments d'étiquetage

Règlement (CE) nº 1272/2008

Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette
Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, <2% aromatics

Mention 

d'avertissement:

Attention

Pictogrammes:
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H226 Liquide et vapeurs inflammables.

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

EUH208 Contient néodécanoate de cobalt. Peut produire une réaction allergique.

Mentions de danger

P101 En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou l'étiquette.

P102 Tenir hors de portée des enfants.

P210 Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et 

de toute autre source d'inflammation. Ne pas fumer.

P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.

P370+P378 En cas d'incendie: Utiliser Pulverlöscher pour l'extinction.

P403+P235 Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais.

P405 Garder sous clef.

P501 Éliminer le contenu/récipient dans une installation de recyclage ou d'élimination des 

déchets agréée.

Conseils de prudence

Aucune information disponible.

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Composants pertinents

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification (Règlement (CE) nº 1272/2008)

40 - < 45 %Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, <2% aromatics

919-857-5 01-2119463258-33

Flam. Liq. 3, STOT SE 3, Asp. Tox. 1; H226 H336 H304

1 - < 5 %64742-48-9 Hydrocarbures C10–C13, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <?2?% d’aromatiques

918-481-9 01-2119457273-39

Asp. Tox. 1; H304

< 1 %872-50-4 N-méthyl-2-pyrrolidone; 1-méthyl-2-pyrrolidone

212-828-1 606-021-00-7

Repr. 1B, Skin Irrit. 2, Eye Irrit. 2, STOT SE 3; H360D H315 H319 H335

< 1 %27253-31-2 néodécanoate de cobalt

248-373-0 01-2119970733-31

Acute Tox. 4, Skin Sens. 1, STOT RE 1, Aquatic Chronic 3; H302 H317 H372 H412

< 1 %84418-68-8 Neodecanoic acid, zinc salt, basic

282-780-4 01-2120770060-67

Aquatic Acute 1, Aquatic Chronic 2; H400 H411

Texte des phrases H et EUH: voir RUBRIQUE 16.
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Limites de concentrations spécifiques, facteurs M et ETA

QuantitéSubstanceNº CAS Nº CE

Limites de concentrations spécifiques, facteurs M et ETA

64742-48-9 918-481-9 1 - < 5 %Hydrocarbures C10–C13, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <?2?% d’aromatiques

par inhalation:  CL50 = >20 mg/l (vapeurs); par inhalation:  CL50 = >5 mg/l (poussières ou 

brouillards); dermique:  DL50 = >3160 mg/kg; par voie orale:  DL50 = >5000 mg/kg

872-50-4 212-828-1 < 1 %N-méthyl-2-pyrrolidone; 1-méthyl-2-pyrrolidone

dermique:  DL50 = 8000 mg/kg; par voie orale:  DL50 = 3600 mg/kg   STOT SE 3; H335: >= 10 - 

100

27253-31-2 248-373-0 < 1 %néodécanoate de cobalt

par voie orale:  ATE = 500 mg/kg

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

Premiers secours: veillez à votre autoprotection! Evacuer la victime de la zone de danger et l'allonger. Bei 

Auftreten von Symptomen oder in Zweifelsfällen ärztlichen Rat einholen. Bei Bewusstlosigkeit nichts durch den 

Mund

verabreichen, in stabile Seitenlage bringen und ärztlichen Rat einholen.

Indications générales

Veiller à un apport d'air frais. En cas de difficultés respiratoires ou d'apnée, recourir à un système de 

respiration artificielle. Traitement médical nécessaire. Betroffenen an die frische Luft bringen und warm und 

ruhig halten. Bei unregelmäßiger Atmung oder Atemstillstand

künstliche Beatmung einleiten.

Après inhalation

Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec eau et savon. Enlever 

immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. En cas d'irritation cutanée: 

consulter un médecin. Beschmutzte, getränkte Kleidung sofort ausziehen. Bei Berührung mit der Haut sofort 

abwaschen mit viel Wasser und Seife.

Keine Lösemittel oder Verdünnungen verwenden.

Après contact avec la peau

Après contact avec les yeux: Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau. 

Consulter un ophtalmologiste. Einige Minuten lang behutsam mit Wasser ausspülen. Eventuell vorhandene 

Kontaktlinsen nach Möglichkeit entfernen.

Weiter ausspülen. Sofort ärztlichen Rat einholen.

Après contact avec les yeux

Après ingestion, rincer la bouche de la victime consciente à l'eau et appeler immédiatement le médecin. Bei 

Verschlucken Mund mit Wasser ausspülen (nur wenn Verunfallter bei Bewusstsein ist). Sofort ärztlichen Rat 

einholen.

Betroffenen ruhig halten. KEIN Erbrechen herbeiführen.

Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Bei Auftreten von Symptomen oder in Zweifelsfällen ärztlichen Rat einholen.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Jet d'eau pulvérisée, Dioxyde de carbone (CO2), Mousse, Poudre d'extinction. alkoholbeständiger Schaum, 

Kohlendioxid, Pulver, Sprühnebel, (Wasser)

Moyens d'extinction appropriés
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scharfer Wasserstrahl

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Inflammable. Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. Bei Brand entsteht dichter schwarzer 

Rauch. Das Einatmen gefährlicher Zersetzungsprodukte kann ernste

Gesundheitsschäden verursachen.

5.3. Conseils aux pompiers

Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques. 

Combinaison complète de protection. Atemschutzgerät bereit halten. Geschlossene Behälter in der Nähe des 

Brandherdes mit Wasser kühlen. Löschwasser nicht

in Kanalisation, Erdreich oder Gewässer gelangen lassen.

Utiliser un jet d'eau dans le périmètre de danger pour la protection des personnes et le refroidissement des 

récipients. Rabattre les gaz/vapeurs/brouillards par pulvérisation d'eau. L'eau d'extinction contaminée doit être 

collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans des plans d'eau.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Eloigner toute source d'ignition. Ne pas respirer les gaz/fumées/vapeurs/aérosols. Éviter tout contact avec la 

peau, les yeux et les vêtements. Utiliser un équipement de protection personnel. Von Zündquellen fernhalten. 

Den betroffenen Bereich belüften. Dämpfe nicht einatmen

Remarques générales

Ne pas laisser s'échapper le produit de façon incontrôlée dans l'environnement. Risque d'explosion. Nicht in 

die Kanalisation oder Gewässer gelangen lassen. Bei Verschmutzung von Flüssen, Seen oder 

Abwasserleitungen

entsprechend den örtlichen Gesetzen die jeweils zuständigen Behörden informieren.

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel). Traiter le 

matériau recueilli conformément à la section Elimination.

Pour le nettoyage

Ausgetretenes Material mit unbrennbarem Aufsaugmittel (z.B. Sand, Erde, Vermiculite, Kieselgur) eingrenzen 

und zur

Entsorgung nach den örtlichen Bestimmungen in den dafür vorgesehenen Behältern sammeln ( siehe Abschnitt 

13).

Nachreinigung mit Reinigungsmitteln durchführen, keine Lösemittel benutzen.

Autres informations

Maniement sûr: voir rubrique 7

Protection individuelle: voir rubrique 8

Evacuation: voir rubrique 13 Schutzvorschriften (siehe Kapitel 7 und 8) beachten.

6.4. Référence à d'autres rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Lors d'une manipulation à découvert, utiliser des dispositifs équipés d'un système d'aspiration locale. Ne pas 

respirer les gaz/fumées/vapeurs/aérosols. Die Bildung entzündlicher und explosionsfähiger 

Dampfkonzentrationen in der Luft und ein Überschreiten der

Arbeitsplatzgrenzwerte vermeiden. Das Material nur an Orten verwenden, bei denen offenes Licht, Feuer und 

andere

Zündquellen ferngehalten werden. Elektrische Geräte müssen nach dem anerkannten Standard geschützt 

Consignes pour une manipulation sans danger
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sein. Das Material

kann sich elektrostatisch aufladen. Erdung von Behältern, Apparaturen, Pumpen und Absaugeinrichtungen 

vorsehen. Das

Tragen antistatischer Kleidung einschließlich Schuhwerk wird empfohlen . Böden müssen elektrisch leitfähig 

sein. Von

Hitzequellen, Funken und offenen Flammen fernhalten. Funkensicheres Werkzeug verwenden. Kontakt mit 

Haut, Augen und

Kleidung vermeiden. Stäube, Teilchen und Spritznebel bei der Anwendung dieser Zubereitung nicht einatmen . 

Einatmen von

Schleifstäuben vermeiden. Bei der Arbeit nicht essen, trinken, rauchen. Persönliche Schutzausrüstung: siehe 

Abschnitt 8.

Niemals Behälter mit Druck leeren - kein Druckbehälter! Stets in Behältern aufbewahren, die dem gleichen 

Material des

Originalbehälters entsprechen. Gesetzliche Schutz- und Sicherheitsvorschriften befolgen.

Conserver à l'écart de toute flamme ou source d'étincelles - Ne pas fumer. Éviter l'accumulation de charges 

électrostatiques. Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. Dämpfe sind schwerer als Luft. 

Dämpfe bilden mit Luft explosive Gemische.

Préventions des incendies et explosion

Enlever immédiatement les vêtement souillés, imprégnés. Constituer un programme de protection de la peau 

et s'y tenir! Avant les pauses et à la fin du travail, bien se laver les mains et le visage, et prendre une douche si 

nécessaire. Ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation.

Conseils d'ordre général en matière d'hygiène du travail

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

Conserver le récipient bien fermé. Conserver sous clé. Stocker dans un endroit accessible seulement aux 

personnes autorisées. S'assurer d'une ventilation suffisante et d'une aspiration ponctuelle au niveau des points 

critiques. Conserver les récipients dans un endroit frais et bien ventilé. Tenir à l'écart de la chaleur, des 

surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d'inflammation. Ne pas fumer. 

Lagerung in Übereinstimmung mit der Betriebssicherheitsverordnung. Behälter dicht geschlossen halten. 

Niemals Behälter

mit Druck leeren - kein Druckbehälter! Rauchen verboten. Unbefugten Personen ist der Zutritt untersagt. 

Behälter sorgfältig

verschlossen aufrecht lagern, um jegliches Auslaufen zu verhindern. Böden müssen den "Richtlinien für die 

Vermeidung von

Zündgefahren infolge elektrostatischer Aufladungen (TRBS 2153)" entsprechen.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

Ne pas stocker ensemble avec: Comburant. Substances dangereuses pyrophores ou auto- échauffantes. Von 

stark sauren und alkalischen Materialien sowie Oxidationsmitteln fernhalten.

Conseils pour le stockage en commun

Hinweise auf dem Etikett beachten. In gut belüfteten und trockenen Räumen zwischen 15 °C und 30 °C lagern. 

Vor Hitze und

direkter Sonneneinstrahlung schützen. Behälter dicht geschlossen halten. Alle Zündquellen entfernen. 

Rauchen verboten.

Unbefugten Personen ist der Zutritt untersagt. Behälter sorgfältig verschlossen aufrecht lagern, um jegliches 

Auslaufen zu verhindern.

Information supplémentaire sur les conditions de stockage

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Technisches Merkblatt beachten. Gebrauchsanweisung beachten.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
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Valeurs limites d'exposition professionnelle

Catégorief/cm³mg/m³ppmDésignationNº CAS Origine

VME (8 h)10N-méthyl-2-pyrrolidone872-50-4 40

VLE (15 min)20 80

8.2. Contrôles de l'exposition

Lors d'une manipulation à découvert, utiliser des dispositifs équipés d'un système d'aspiration locale. Ne pas 

respirer les gaz/fumées/vapeurs/aérosols.

Contrôles techniques appropriés

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle

Porter un équipement de protection des yeux/du visage.

Protection des yeux/du visage

Lors de la manipulation de substances chimiques, porter exclusivement des gants spécial chimie pourvus d'un 

marquage CE, y compris du numéro de contrôle à quatre chiffres. Le modèle des gants spécial chimie doit être 

choisi en fonction des concentrations et quantités des substances chimiques spécifiques au poste. Il est 

conseillé de demander au fabricant des précisions concernant la tenue aux agents chimiques des gants de 

protection susmentionnés pour des applications spécifiques.

Protection des mains

Utilisation de vêtements de protection.

Protection de la peau

Lorsque la ventilation du local est insuffisante porter un équipement de protection respiratoire.

Protection respiratoire

FlüssigL'état physique:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

Couleur: transparent

CharakteristischOdeur:

Testé selon la méthode

non déterminéPoint de fusion/point de congélation:

>35 °CPoint d'ébullition ou point initial d'ébullition 

et intervalle d'ébullition:

non déterminéInflammabilité:

nicht bestimmtLimite inférieure d'explosivité:

nicht bestimmtLimite supérieure d'explosivité:

Point d'éclair: 40 °C

Température d'auto-inflammation: 40 °C

non déterminéTempérature de décomposition:

pH-Valeur: non déterminé

La réalisation de l'étude n'est pas 

nécessaire car la substance est connue 

pour être insoluble dans l'eau.

Hydrosolubilité:

non déterminé

Solubilité dans d'autres solvants

Coefficient de partage n-octanol/eau: non déterminé
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5 hPaPression de vapeur:

  (à 20 °C)

0.898 g/cm³Densité (à 20 °C):

Densité de vapeur relative: non déterminé

9.2. Autres informations

Informations concernant les classes de danger physique

Le produit n'est pas: Explosif.

Dangers d'explosion

Température d'inflammation spontanée 240°C

Le produit n'est pas: comburant.

Propriétés comburantes

Autres caractéristiques de sécurité

Taux d'évaporation: non déterminé

Teneur en solvant: 49%

Durée d'écoulement:

  (à 20 °C)

4 DIN EN ISO 243155-60

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Inflammable.

10.2. Stabilité chimique

Bei Anwendung der empfohlenen Vorschriften zur Lagerung und Handhabung stabil . Weitere Informationen 

über

sachgemäße Lagerung: siehe Kapitel 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Von starken Säuren, starken Basen und starken Oxidationsmittel fernhalten, um exotherme Reaktionen zu 

vermeiden.

Tenir à l'écart de toute source de chaleur (p. ex. surfaces chaudes), des étincelles et des flammes directes. 

Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. Bei hohen Temperaturen können gefährliche 

Zersetzungsprodukte entstehen.

10.4. Conditions à éviter

Aucune information disponible.

10.5. Matières incompatibles

Bei hohen Temperaturen können gefährliche Zersetzungsprodukte entstehen , z.B.: Kohlendioxid, 

Kohlenmonoxid, Rauch,

Stickoxide.

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) nº 1272/2008

Toxicité aiguë

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

ETAmél calculé

ATE (orale) > 2000 mg/kg; ATE (cutanée) > 2000 mg/kg; ATE (inhalation vapeur) > 20 mg/l; ATE (inhalation 

poussières/brouillard) > 5 mg/l
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SubstanceNº CAS

SourceEspèceDoseVoie d'exposition Méthode

64742-48-9 Hydrocarbures C10–C13, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <?2?% d’aromatiques

RatDL50 >5000 

mg/kg
orale

LapinDL50 >3160 

mg/kg
cutanée

inhalation (4 h) vapeur CL50 >20 mg/l Ratte

inhalation (4 h) 

poussières/brouillard

CL50 >5 mg/l Ratte

872-50-4 N-méthyl-2-pyrrolidone; 1-méthyl-2-pyrrolidone

RatDL50 3600 

mg/kg
IUCLIDorale

LapinDL50 8000 

mg/kg
IUCLIDcutanée

27253-31-2 néodécanoate de cobalt

ATE 500 

mg/kg
orale

Corrosion/irritation cutanée: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 

ne sont pas remplis.

Irritation et corrosivité

Effets sensibilisants

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Contient néodécanoate de cobalt. Peut produire une réaction allergique.

Effets cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction

Mutagénicité sur les cellules germinales: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 

ne sont pas remplis.

Cancérogénicité: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité pour la reproduction: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Peut provoquer somnolence ou vertiges. (Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, <2% 

aromatics)

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

Danger par aspiration

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

11.2. Informations sur les autres dangers

Information supplémentaire

Le mélange est classé dangereux selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]. Dangers particuliers résultant 

de la substance ou du mélange!

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Le produit n'est pas: Écotoxique.
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Nº CAS Substance

[h] | [d]Toxicité aquatique Dose SourceEspèce Méthode

Hydrocarbures C10–C13, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <?2?% d’aromatiques64742-48-9

Toxicité aiguë pour les 

poissons

96 h ECHALL50 >1000 

mg/l

Regenbogenforelle

Toxicité aiguë pour les 

algues

72 hCE50r >1000 

mg/l

Alge 

(Pseudokirchneriella 

subcapitata)

N-méthyl-2-pyrrolidone; 1-méthyl-2-pyrrolidone872-50-4

Toxicité aiguë pour les 

poissons

96 h IUCLIDCL50 832 mg/l Lepomis macrochirus

Toxicité aiguë pour les 

algues

72 h IUCLIDCE50r > 500 

mg/l

Scenedesmus 

subspicatus

Toxicité aiguë pour les 

crustacés

48 h IUCLIDCE50 ca. 4897 

mg/l

Daphnia magna

12.2. Persistance et dégradabilité

Le produit n'a pas été testé.

Nº CAS Substance

SourceValeurMéthode d

Évaluation

Hydrocarbures C10–C13, n-alcanes, isoalcanes, cycliques, <?2?% d’aromatiques64742-48-9

     CL50: 4.3mg/l 4

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Le produit n'a pas été testé.

Coefficient de partage n-octanol/eau

Log PowSubstanceNº CAS

872-50-4 -0,54 (25° C)N-méthyl-2-pyrrolidone; 1-méthyl-2-pyrrolidone

Le produit n'a pas été testé.

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l'annexe XIII du règlement REACH.

Le produit n'a pas été testé.

Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les 

organismes non-cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

12.7. Autres effets néfastes

Aucune information disponible.

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Ne pas laisser accéder au 

sous-sol/au sol.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations d'élimination

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Ne pas laisser accéder au 

sous-sol/au sol. L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales.
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Code d'élimination des déchets - Produit

080111 DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION 

ET DE L'UTILISATION (FFDU) DE PRODUITS DE REVÊTEMENT (PEINTURES, VERNIS ET 

ÉMAUX VITRIFIÉS), MASTICS ET ENCRES D'IMPRESSION; déchets provenant de la FFDU et du 

décapage de peintures et vernis; déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques 

ou d'autres substances dangereuses; déchet dangereux

Déchet dangereux au sens de la directive 2008/98/CE (directive-cadre relative aux déchets) Les emballages 

contaminés doivent être traités comme la substance.

L'élimination des emballages contaminés

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

UN 1263

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

PEINTURES

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

3

14.4. Groupe d'emballage: III

Étiquettes: 3

Code de classement: F1

Dispositions spéciales: 163 367 650

Quantité limitée (LQ): 5 L

Quantité exceptée: E1

Catégorie de transport: 3

Nº danger: 30

Code de restriction concernant les 

tunnels:

D/E

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Attention: Liquide combustible.

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l'OMI

non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d'environnement

Informations réglementaires UE

Autorisations (REACH, annexe XIV):

Substances extrêmement préoccupantes, SVHC (REACH, article 59):

N-méthyl-2-pyrrolidone; 1-méthyl-2-pyrrolidone

Limites d'utilisation (REACH, annexe XVII):

Inscription 3, Inscription 28, Inscription 29, Inscription 30, Inscription 40, Inscription 72, Inscription 75

49% (440g/l)Directive 2010/75/UE sur les 

émissions industrielles:

49% (440g/l)Directive 2004/42/CE relative à COV 

dans les vernis et peintures:
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Indications relatives à la directive 

2012/18/UE (SEVESO III):
P5c LIQUIDES INFLAMMABLES

Législation nationale

Tenir compte des restrictions prévues par la loi sur la protection des 

jeunes travailleurs (94/33/CE). Tenir compte des restrictions prévues par 

le décret relatif à la protection de la mère (92/85/CEE) concernant les 

femmes enceintes ou allaitant.

Limitation d'emploi:

3 - présente un très grave danger pour l'eauClasse risque aquatique (D):

Provoque des réactions hypersensitives allergiques.Résorption cutanée/sensibilisation:

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations
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Abréviations et acronymes
Flam. Liq. 3: Liquides inflammables, catégorie de danger 3

Acute Tox. 4: Toxicité aiguë, catégorie de danger 4

Asp. Tox. 1: Danger par aspiration, catégorie de danger 1

Skin Irrit. 2: Irritation cutanée, catégorie de danger 2

Eye Irrit. 2: Irritation oculaire, catégorie de danger 2

Skin Sens. 1: Sensibilisation cutanée, catégorie de danger 1

Repr. 1B: Toxicité pour la reproduction, catégorie de danger 1B

STOT SE 3: Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique, catégorie de danger 3

STOT RE 1: Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée, catégorie de danger 1

Aquatic Acute 1: Danger pour le milieu aquatique, catégorie de danger: Toxicité aiguë 1

Aquatic Chronic 2: Danger pour le milieu aquatique, catégorie de danger: Toxicité chronique 2

Aquatic Chronic 3: Danger pour le milieu aquatique, catégorie de danger: Toxicité chronique 3

CLP: Classification, labelling and Packaging

REACH: Registration, Evaluation and Authorization of Chemicals

GHS: Globally Harmonised System of Classification, Labelling and Packaging of Chemicals

UN: United Nations

CAS: Chemical Abstracts Service

DNEL: Derived No Effect Level

DMEL: Derived Minimal Effect Level

PNEC: Predicted No Effect Concentration

ATE: Acute toxicity estimate

LC50: Lethal concentration, 50%

LD50: Lethal dose, 50%

LL50: Lethal loading, 50%

EL50: Effect loading, 50%

EC50: Effective Concentration 50%

ErC50: Effective Concentration 50%, growth rate

NOEC: No Observed Effect Concentration

BCF: Bio-concentration factor

PBT: persistent, bioaccumulative, toxic

vPvB: very persistent, very bioaccumulative

ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route

(European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road )

RID: Regulations concerning the international carriage of dangerous goods by rail

MARPOL: International Convention for the Prevention of Marine Pollution from Ships

IBC: Intermediate Bulk Container

UVCB: Unknown or Variable Compositon, Complex Reaction Products, and Biological Materials

VOC: Volatile Organic Compounds

SVHC: Substance of Very High Concern

Pour la signification des abréviations et acronymes, voir: ECHA Guide relatif aux informations requises et 

évaluation de sécurité chimique. Chapitre R.20 (Tableau des termes et abréviations).

Classification de mélanges et méthode d'évaluation utilisée selon le règlement (CE) nº 1272/2008 [CLP]

Procédure de classificationClassification

Flam. Liq. 3; H226 D'après les données d'essais

STOT SE 3; H336 Méthode de calcul

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)

H226 Liquide et vapeurs inflammables.

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

H360D Peut nuire au fœtus.

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 

exposition prolongée.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

EUH208 Contient néodécanoate de cobalt. Peut produire une réaction allergique.

Les informations reposent sur nos connaissances actuelles ; elles ne donnent cependant aucune garantie 

concernant les propriétés du produit et n’établissent aucun rapport contractuel. Le destinataire de notre produit 

est seul responsable du respect des lois et réglementations en vigueur.

Information supplémentaire

(Toutes les données concernant les composants pertinents ont été obtenues , respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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